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ACCORD 
 

CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES U NIFORMES 
APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUR UN VÉHIC ULE À ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 

DELIVRÉES CONFORMÉMENT ÀCES PRESCRIPTIONS  ∗/ 
 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
 

_________ 
 

Additif 11 : Règlement No 12 
 

Révision 3 - Rectificatif 3 
 
 

Rectificatif 3 à la révision 3 faisant l'objet de la Notification dépositaire 
C.N.131.2010.TREATIES-1 datée du 3 mars 2010  

 
 

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE LA PROTECTION DU CONDU CTEUR 

CONTRE LE DISPOSITIF DE CONDUITE EN CAS DE CHOC 
 

_________ 
 

NATIONS UNIES  

                                                
∗/ Ancien titre de l'Accord: 
 
Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars 1958. 

 
GE.10- 



E/ECE/324 
E/ECE/TRANS/505 } Add.11/Rev.3/Corr.3 

Règlement No 12   
page 2   
 
Paragraphe 5.4.1, lire:  

"5.4.1 Avant l’essai de choc prescrit aux paragraphes 5.2 et 5.3 ci-dessus, aucune partie de 
la surface de la commande de direction orientée vers le conducteur pouvant être 
touchée par une sphère de 165 mm de diamètre ne doit présenter d’aspérité ou 
d’arrête vive ayant un rayon de courbure de moins de 2,5 mm.  

 Dans le cas d’un contrôle de direction équipée d’un coussin gonflable, on considère 
que cette prescription est satisfaite si aucune partie pouvant être touchée par une 
sphère de 165 mm de diamètre ne comporte d’arrête vive dangereuse, telle qu’elle est 
définie au paragraphe 2.18 du Règlement No 21, susceptible d’accroître le risque de 
blessure grave pour les occupants.". 

Annexe 4, appendice, modifier comme suit: 

"Annexe 4 

BLOC D’ESSAI 

(Masse: 34 - 36 kg. Bloc du type tronc du 50e centile) 

Parties 
creuses 

Intervalle 
requis pour 
satisfaire aux 
exigences 
relatives à la 
charge de 
compression 

(Contre-plaqué) 

(Bois) 

457 ±±±± 6 

Ligne de 
référence 

 
Taux d’élasticité: 105 - 140 N/mm.  

On détermine le taux d’élasticité…". 
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